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I. I N T R 0 D U C T I 0 N 

1. Lors de la troisieme session du Groupe des Preferences 

de la CNUCED (Geneve, 30 .juin au 3 juillet 1969) les pays occidentaux 

se sont engages a transmettre a la CNUCED 1 au plus tard le 15 novembre 

1969, une 11d.ocumentation substantielle 11 qui devra permettre d 1 engager 

au sein de cette organisation des consultations intensives au sujet 

de la mise en place des preferences generalisees en faveur des expor

tations de produits manufactures et semi-manufactures des pays en ·voie 

de developpement. 

Cet engagement a ete pris apre~ que le Gouvernement ameri

cain,en retard avec le depot de son offre preliminaire, ait . fait 

part de son intention de communiquer des l'listes illustrativesl' a 
l'OC:DE, avant la fin du mois de juilletj :Le delai entre le dep6t de 

l'offre americaine at le 15 novembre devapt atre m~s a profit en vue 

d'ef'fectuer une confrontation des differeptes offres au sein de 1 1 0CDE 

dan ai le sens d 'une repartition e<rui table lies charges a supporter par 

chal)un cles pays ou groupes de pays clonneurs. 

Les pays membres de l'OCDE ont aborde l'exercice de con

frontation lors d'une premiere reunion du groupe ad hoc des preferen

ces qui s 1 est tenue du 15 au 17 juillet 1969, avant m~me que les 

"listes illustratives" des Etats-Unis aient ete deposees a Paris. 

Ils ont poursuivi cet exercice apres avoir pris connaissance chis 

offres americaine (deposee le 31 juillet) et japonaise (deposie au 

debut.de mars, mais.diffusee.'se':llement avec l'offre. des Etats-:Unis) .• 

dans des reunions qui·se sont tenues du 3 au :5 et du 24 au 26 septem

bre 1969 
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Las pays membres de l 10CDE se proposent de prendre une deci

sion quant au contenu de la doc.4mentation a transmettre a la CNUCED, 

au cours de la reunion du Comite des ~changes du 27 octobre. :a;n vue 

des deliberation,s qui auront lieu au sein de ce Comi te, le Conseil 

del$ Cowmunautes est sai•'i de la presen te coll!munication. 

2. Le qrou.pe ad hoc des pret"erences de :). 10CDE est en trai~ de 

pr~parer a .l'intention du Comite des Ecnanges un projet de 'communi

cation destinee a la CNUCED. Ce document traite de certains Hementa 

g~neraux du problem~ de~ prefer!:)ncest teis que : 

- le st.atut legal des arrangements pref'erentiels, 

la duree des arrangements et les conditi•ons de leur 
revi~:~i~n. 

la po.rtee et les conditions d'intervention des mecan:i.smes 
de sauvegard?, 

- la portee et les modalites des consultations et des $Utres 
mesures de cooperation avec le~ pays benefieiaires. 

3. De l'avis de la majorite du Groupe ad hoc le document men-

tionne ci-dessus pourrait constituer en quelque sorte le "tronc 

commun 11 de la communication a faire a la CNUCED, qui devrai.t com

prendre en outre ~ne partie relative aux mesures concr~tes envisa

gees par chacun des pays ou groupes de pays donneurs~ 

. Ceci. pose .un problema politique delicat. Car le fait que la 

communication des Etats-Unis contient des res?rves, des alternatives,, 

des indeterminations encore si larges qu'il est difficile a ce stade 

d'en apprecier la portee reelle (1) nia pas permis une confrontation 

(1) L1 offre des Etats-Unis se caracterisa notamment par le fait qu' 
elle ne comporte pas d'indication precise sur lea produits qui 
seraient exclus des preferences. 

. ./ .. 
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des charges envisagees par les principaux donneurs de preferences; de · 

plus le principe meme d I une partie ipa tion des Etats-Unis aux· p:roefe

renc'es n 1 est pas acquis. Le caractere iml>recis de ·1' offre japo;11aise 

n'a pas permis egalement la prise en con~>ideration de cette o!Jre qui 

se caracterise actuellement par une extdime prudence et qui pcn.trrait 

~tre revue, oelon une declaration verbal~~ de la delegation jai,,Dnaise, 

dans un sens positif compte tenu de l'attitude future des Etat@-Unis. 

Or, la decis~on meme ae mettre en place un systeme de ~~efe

rences gemeralisees au benef:ice des pays ~n voie cl~e developperlJ!<Imt 

ainsi que le~ diver13es commupicatiop.s fa~~'j;es juaq'J) 1a present ~ l 1 0CDE 

en applicatiQn de cette deci.sion ont ete :formulee~l par cha.cun des 

participants S.V6C lf). reserve expreSSe OU 1;aci te d I Une repa,rti t,:ion , 

equita'ble de~ charges entre :pays do:nneurJ\,l,, at d'une participa:\i:ion de 

toutes les Pl~incipa;Les puissljlnces commerct.ales du monde oocid~IP.tal. 

Dans (;es conO.itions, l.es pays donueurs se trouvent ind:JNiduel

lement et co:).lectivement au ,Sein de l'OCVE davant l'alternatiye de 

transmettre q~ non ~ la CNUC~D l~ur positton individuelle. 

La po~1i tio n de la Co!ll1niss;ion sur lcp choix ~ faire entre ces 

deux options figure dans la :p.."l.rtie II de la preser;.te communication. 

Un aU~ire propleme, ceJ,.ui des pays beneficia,ires 1 devrait 

~tre tranche i l 1 occasion de la,~ommunication i la CNUCED des mesu

res concrete~> envisagees dan13 le domaine des preferences. Etant • 

donne les in~;idences politiq'lles et economiques de cette question, il 

se:rait m~me ~iouhaito.ble que les pays donneurs coordonnent dans toute. 

la mesure du possible leur position a cet egard. Le Groupe ad hoo 

n 1 a cependant pas ete en'mesure jusqu'ici de presenter une recomman

dation formelle i ce sujet. 

. ./ .. 
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L'examen de la question des pays beneficiaires a done eie 

reserve au Comite des Echanges qui de toute faQon ne pourra guere 

en eluder la discussion, ne serait-ce que du fait de l'intervention 

certaine d~s representants espagnol, portugais, grec et turc. 

La partie III du present document est consacree a cette 

quest~on qui est, pour des raisons evidentes, un element important 

de tout systeme preferential. 

5.o La Commission se limite dans cette communication a faire 

connaitre au Conseil sa position sur les questions a regler dans 

l'immediat compte tenu du fait que certains problemas peuvent trou

ver ieur solution definitive a un sjtade ulterieur. Parmi cea proble· 

mes figurent notamment les questio~s qui doivent ~tre resolues sur . 
i , , .. 

le plan intern.e avant la mise en vigueur des preferences et qu~ ont 

eta evoque·es a l'occasion des debats intervenus au s.ein du Conseil 

en ~rs dernier- Il convient a cet egard de rappeler que les pays 

donn·eurs n'ont pris aucun engagement quant a la date de la mise en 

vigueur des preferences, meme ai on a pris note de l 1 espoir de cer

tains pays que les arrangementsdevraient entrer en vigueur dans 

le courant de l'annee 1970 (voir resolution 21 (II) de la Nouvelle

Delhi). 

La presente communication a ete etablie en tenant compte 

des discussions qui ant eu lieu entre repre.sentants des Etats mem

bres et de la Commission dans le cadre du Groupe des Questions com

merciales. 
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II. LiENGAGEMENT PRIS VIs-A-VIS DE LA CNUCED 

l. La Commission estime qu 1 il fau1; non seulement respecter la 

date du 15 novembre fixee pour la transmission de la documentation promise 

a la CNUCED, mais encore rendre cette docume~1tation vraiment substantielle 

en communiquant les elements essentials des ~;Systemes preferentiel.s envisages 

par les differents pays ou groupes de pays dvnneurs, et ceci maJ.gre le fait 

que la confrontation des offres prtHiminaire,~ des pays donneurs n I a pu etre 

terminee. 

2. ]3ien qu~1 la notiop de "documeni;<~tion su'bstantielle" ni ai t 

jamais ete der:~nie de fa90ll precise, i~ ne fl~lt pas dEll doute que lea~ pays 

en voie de dev1?loppem€Jnt entend~nt l'ar la les intentions concretes, encore 

que preliminai;res, de~ pays donpeurs quant au contenu materiel des systemes 

preferentiels lflnvisag\!s. Les pays donneurs sont conscionts de cette inter

pretation et seraient accuses de mauv~ise foi s 1 ils voulaient interpreter 

leur engagement d 1une fa9on differente. 

3. L' argum~mt sui van·~ lequel les l?ays donneurs n' aur~ient pas 

eu le temps necessaire pour terminer leur exercice de confrontation ne 

saulrait etre invoque par ceux-ci en fayeur d 1 une limitation de la documen

tat:j_on a des <Homents gene!laux. La sit1;~ation, telle qu 1 elle se pre,sente a 
1 1 heure actuelle, pouvait etre prevue au moment m~me ou les pays de 

1 1 OCDE opt pris 1 1 engagement de trans.m~ttre une documentation substantielle 

pour le 15 novembre. En effet, J,es Etai;s-Un:ll> avaient a l'epoque deja 

laisse entrevoir que les listes qu 1ils dep6s~raient pe seraient qu'illustra

tives et ils avaient egalement precise que le fait de deposer ces listes ne 

pr~jugerait pas leur attitude de pri~cipe quant a leur.,p~;r~icipation a. 
1 1 octroi despreferences. On devait done s 1 attendre a c~ ~f la confronta

tion des offres preliminaires ne soit pas terminee a. 1~ ~~jfe du 15 novembre. 
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4~ Il r. 'c:: cler11CUI'e pas moin::; que les Eta ts-Unis 7 po1.:.r leur part 1 

clocumcn·~u.tio,: ~1u.i reflsto l ,·6tat actuel de lcm·" r5flexticns sm' 1 'oc Lroi 

de pr~f.§rc~lccs. Cettc perspecti vc no devr&i t toutefois par:: ,::::1pC..:;hc:..-.. l0::..1 

des pa~-'s en voie de d6veloppement 1 ce(~i d 'autant moi;·:s que la c:jn;m~mic<..:.tion 

inter. tions particulicres au.)~ diff~~rents pa;ys d.on:1eur::; ;le si.;nifie pas 

n.~c cssairGraent u.ne iisGu~~sion immCdiate de celles-ci, disc. J.suic~~ q·li 

pourrai t en fuit pr~:oent~:r des inconv{r.ient::> au. stad8 o.ct..:·Jl si cllt: C.cv::tit 

etrc fOl'l:lJl:Le ·2: t 2-:t'.iJl'O:fo~·.die~ Un repo,:·t de l'examen formel d•}S t'iff~rc;1-i;es 

OffTGS jUSCJ.ll!~C leur eVell"\iUclle :r'eViSi(JD apreS COllfTO:ltatiOl'l :'J.eS Ch<.J.Tg'C;:; 

d.;:;vrai·~ _f:JU'lvir eire obtenu 1 tout 811 laissant aux differOLte:3 COlllrG..::O.ic.;;,t:_oll: 

lzur valcllr cle reference economique e·(; poli tique dans le Cild:.:·c ~ 1WlC c:is

CUSSiOn q'-l.i s 1 .:mgagcrai t dans un prem:j.er stade sur les sec:l::; 1'6l5mcnts 

C:xi -l·:,.!... 
t. ... ~~ " ' l<c Conur.Ul1a1.de se do:i.t de proc€!der 2:. un E.Zai:Jel1 des 

consequ.:mces que cor,1port,~ la cor;unu.nicatio~1 a la CNUC:ED d.e ;:.;e;:; intentions 

er. mati0.re de !J:ref.Srencc;3 av<J.nt q<;<0 celles-ci aient 
I 

CC.i1front<.:..'~ior, ct subi lcs modific+tions c;:ui pe<Avent 
I 

a;::sor·~i,:: de t0u.tes lc::; r'~serves possibles W'lG tc.:lle 

passe l'cxercicc ~2 
. . 

en reS ~-·J.l Ju er. l:I~ms 

Ol'icn·~o. bon IJOli tiquc Sl..l::' laqu.ellc il poan'ai t etre difficih: d·~ "revenir •. 

~':.'outefoi::;, il convient d 1cvaluer l 'intariH politique que ccmcd.ii.J.e, pv..a' 

lil Comr.tl.mu.ut6, la communication aux pays en voie de d6velopp8mccl; ~lc ::.,c::..; 

in'~cntiOJ~s dan;.; le domaine des/ preferences~ L'offrc lle la :;z:.:; tdlc c;:c'dle 

a lit6 pr..Ssont0e ii 1 'OCD:S est :~cncreuse 1 tout au moin~ dan[· le dot:Jaini.:' 
' 

industricl. La Gorrunu.n<.:l.ut~: r:.e; deYra:t-cllc pas 'Jaloriser cet !~e offre ta1~ t 

qu 1il est pOJ3ible de le faire ? 

La Cor;1m:Lssion edin1e c;:ur:; l 'ini,eret po~i tique de "J"<...loriscr :::or. 

offrc 1 1 emport~: clu.iremcc~ 81.;.1' los l':i.~;ques eventuels qui v.:.elmei~t tl'et:c·c 

meni.im:,nes~ La :;onununaut~; clevrai t done communiq~~:r ~~ la Cl~'JC:SD ::;es in-L::::n

tions el: ;nu.ti~re de preferences, meme si les Etq_.ts-\fnis e'. lc 

I, . 
, • •I • • o 
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evrtuellement 
Japan, ou d1 autres pays, n 1 etaient pas en mesura d1 en faire autant. 

Il vade soi que la communication de la CEE, du fait de l 1 incertitude en 

ce qui concerne l'attitude d1 autres pays donneurs et notamment des Etats

Unis, devrait etre entonlree des reserves et des precautions necessaires 

pour permettre, le cas ec~eant at le moment venu, d1 adapter les efforts de 

la Comrmmaute aux. exigences d 1une repartition equitable des charges. -

i 6. La Communaute et las a~tres pays donneurs qui s 1 associe-

raient· a une telle transmission ne ma.n!queraient pas, par leur attitude, 
I 

d 1 exercer sur les pays developpes encJre hesi tants une certaine pression 

dans le sens d1une participation plus large a 1 1 effort commun. 

1· En meme temps, il serait evite que les "consul tat ions 

intensives" s' engagent non seulement dans un mauvais climat ,' mais encore 

dans des conditions techniques et tactiques defavorables. En effet, la 

discussion _des seuls elements generaux sans reference aux. propositions 

concretes des pays donneurs risquerait de rester un exerdce de style, 

qui rendrai t particulierement difficile de convaincre las pays en voie · 

de developpement du bien-fonde de certaines positions de principe arretees 

par las pays donneurs. 

. . . I ... 



-8-

III. LA QUESTION DES PAYS BENEFICIARES 

1. On se rappelle que la question des pays beneficiaires. 

a. deja fait l'objet d 1un exa.men a.pprofondj. pa.r le Groupe Special de. 

l'OCDE. Ce groupe a.vait propose la. formul'i' dite. de l'a.uto-electiop. Salon 

Getta formula, le "tra.itement prUerentie~. devra.it etre applique aux .ex

porta-tions de tous PBJ'S, territoire ou ret!;io~ pretenda.nt &u sta.tut de 

moins developpe". 

2!· La. Commission estime que lll! moment es~ venu d 1 app:r~>fondir 

la qu,astion des pays Mneficia.ires. En effet, la. Communaute peut ~iffici

l.ement ga.rder le silence ou continuer a. s~, retranch~r derriere le, principe 

~ner~ de l'~to-electlon, i,;a.nt a l'OCDE que lore qes consuJ,.tat:t.tPns inten

~i ves qu 1 el;~e a. a.cc.ept e de m111ner avec les beneficia.i,.res .prospectUs des 

prefe~c-ences d~s. le cadre de la. ONUCED. 

l· Lee different !II groupe a de :r-ays ou terri toiras qui en~ rant 

en ligne de compte pour un traitament preferential at qui ont pour la. plu

pa.rt d 1ores et deja fait ac.te de candidature d 1una maniere ou d 1une ~tre, 

peuvent se olasser da.ns les categories suiva.ntes : 

- les pays en voie de developpement qui formant lea groupes 

A (pays a.fro-a.sia.tiques) (1) et C (pBJ's la.tino-a.merica.ins) 

de la CNUCED 

les pays en voie de developpement membres de 1 10CDE 

(Grece, Turquie, Espa.gne, Portugal) 

certains pays socialistes de ~'Europe·de l'Est 

(1) Font partie du Groupe A entre a.utres Israel et 
la Yougoslavie et .tous les associes africa.ins de 
la .Communa;ute. L'Afrique du Sud qui n' est d 1 ail
leurs pa.s consideree comme pays en voie de deve
loppment a ete exclue de la. CNUCED. 

. ~.f ... 
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- les territoires ou regions en voie de developp~ment 

non independants. 

Tous les pays faisant partie de la premiere categorie 

. (Groupes A et c· d.e la c·NUCED) peuvent etre consideres comma candidate au.x 

preferences generalisees. Le Groupe dit des "77" (l) s 1 est formellement 

porte candidat en bloc· lora de la Deuxieme Conference du Commerce et du 

Developpement; les candidatures de Cuba et d 1Israel, bien que non encore 

formelles, peuvent etre considerees comma plus que probables. 

En ce qui concerne les pay~ en voie de developpemept 

mernbr,es de l'OCDE; ceux-ci ont precise leur position lors d 1une discus

sion de la question des p~ys beneficiaires au sein du Groupe ad ~oc des 

preferencest le 5 septembre a, Paris. Ces p~s ont declare qu 1ils subiraient 

de graves tortS S 1 ils devaier!t etre eXClU~j du ~enefice des. prefe;r.ences et 

"1ionc· discrimines par rapport a des pays d~1 developpement compara!:lle ou 
' 

wperieur. Ils pourraient meme, dans un'e 1;elle hypothese devoi~. 1/l\Llpporter 

1 1essantiel des charges resultant des pr~lferences ganeralisees, .·:Leurs 

~ndus'tries ,axportatricea, en,pore pe~ comp~itit:ives, deva.nt et]~e lu pre-

ll:iiere s vict;Lrnes de devi<i.t ion de tra:f'ic du111f:l aruc preferences, cec:l sans 

p.ossibilite de beneficier de meS1:lrelll de sat:LVeS"arde c:omme les pay11 donneurs. 

Ils ont res1,une leuJ:s pr~occu;pations sous forme d' appel 'pressant li. la soli

a.ari te des 1nembres de 11 OCDE de ne pas lee discrioi~."J.or ~ ri).pPo:t~•t a dco pays 

.. en voie de t;i~velopJ?ment.dont la competitivj_.te sera.ii; superieure ou egale. 

I.1e represent ant du Portugal ~ ajout~ qu 1 i1 esti~ai t necessaire "que les 

~~~~eee portugaises dloutr~-mer ne soient pas defavorisees par rapport 

aux pays in~ependants voisinf3". 

Par~i les pay~ soci~istes de l 1Europe de l'Est, seule la 

Roumanie a fait acta de candidature jusqu'a present. 

(2) Ce Groupe reunit tous· les pays des Groupes· A et C a l'exce;ption 
de Cuba et Israel. -........... · .. 

... I ... 
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La Commission estimo ~u'une decision sur les pays benefi-

ciaires doi t a 1 1 heure actuelle n 1 intervenir que pour les deux premi·~res 

categnries de pays dont il est question dans le paragraphe precedent. 

Une decision en ce qui concerne les deux autres categorifls (pa.J'S 

socialistes de l 1 Burope de l 1 Bst et territoires dependants (1) ne 

presente pas autant d 1 urgence ; il vade soi que toute decision ulteriaure 

a 1 1 egard de cas pays ou territoires ne saurait remettre en cause 

1 1 equili bre general du systeme envisage par la CBT.J au profit de la 

generalite des pays en voie de developpement. 

5- Sur le plan poli tique, le cas des pays dP l 1 Bst etant re-

serve, la Communaute ne saurait avoir d'Qbjection ala participation d'au

cun des pays en voie de developpement, membres de la CNUC~D, a fortiori 

s 1 ils sont membres de l 1 0CD~. 

Certains pays en voie de developpement sont associes oL' 

sont candidats a une association ou a un accord preferential avec la 

Communaute. De l 1 avis de la Commission, ces pays doivent pouvoir bene-. 

fici er aU meme titre que les fLUtreS dU ree:,>i_me de preferenCeS generalisees • 

'!'cute autre attitude impliquerai t une discrimination qui serai t contraire 

a 1 1 esprit des preferences generalisees et qui ri squerai t d 1 en trainer 

un prejudice economique serieux P0Ur les pays associes a la Communaute. 

D I autre part, 1 1 octroi du re.gime des preferences generali sees a tel ou 

tel pays ne saurait exclure ulterieuremen~ une association ou des accords 

preferentiels avec la Communaute. hill bref, il n 1 y a pas d 1 incomptat·ilite 

entre ces regimes particuliers et les preferences generalisees. 

Bn tout etat de cause, la Communaute se doit sur le plan 

poli tique de soutenir aupres des autres pays donneurs la candidature 

des pays avec les~uels elle entretient ou envisage des liens d'association 

au des accords preferentiels. 

( 1) Parmi les terri toires dependants seuls Hong-Kong, Timor et r.~acao 
posent des problemes economiques. 

. .. I . .. 
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6. ~~-~~~ economiqu~, La Commission estime que la can
didature de certains pays, a niveau de developpement re'tativement eleva 

et a forte competitivite pour certains secteurs, souleve quelques pro

blemas. Le desir de tels pays de ne pas se voir purement et simplement 

exclus des preferences est parfaitement legitime. La Commission estime 

cependant que de tels pays ne pourraient sans risques import ants etre 

assures du trai tement que la Communaute a envisage pour la generaJ.i te 

des pays en voie de developpement. Plutot que d1 accorder a ces·pays des 

preferences sur une base entierement distincte du regime general, ce 

qui entrainerait des complications administratives considerables, la 

Commission _preconise d1 inclure ces pays dans le regime general quitte 

a ce. que la Communaute se reserve de prendre a leur egard certaines. dispo

sitions particulieres dans les cas o~ cela s 1 avarerait necessaire (1). 

Cartes le systeme de preferences communique a l'OCDE 

comporte deja une disposition correctrice a l'egard des pays particulie

rement competitifs pour un·produit donne a savoir la clause ditQ des 50 % 
(2) et Cette regle pourrait etre interpretee comma permettant d~S des 

·cas exceptionnels de ramener a mains de 50 % la part d 1un seul p~ys dans 

les plafonds. D1 autre part, la regle de calcul des plafonds a e~~ pre• 

. sentee elle aussi comme d1 application generale et est done egale~ent 

susceptible d1 exce;ptions. Toutefois, ces limitations d'ordre quantitatif 
. . 

;fle paraisse:p.t pas flUffisantes pour ,~vi ter toutes l~1s difficul tea, a moins 

~~· etre appliquees ~~e fagon inutilem,~nt rigou:r>euse. 

Afin de permettre de repond:r>e dans ~.es meilleurs condi-

·~ions awe p:robleme1s qui pourra,ient i~tre poses par ).~ competitivite des 

1pays vises dans certains secteurs t\'ut en ~vitant 413 remettre en cause 

la portae du systel:jle 1 la Co~~te devrait done er~ acceptant la candi'-

(l) 

(2) 

. Ces considerations n 1 :Lnteressent probablement que les produi ts non
agricoles 
Le tex+.e de cette clause est r&ppele ci-a.p::'es: "!.::i:~ de liT:Jit·~:c :~~ 
pr0f0rence du ou des pays en voie de developpement les plus ·compe
titifs et de reserver une quote-part substantielle aux moins compe
titifs1 les importations a titre preferential en provenance d1un 
seul pa;ys en voie de developpement pour un produi t determine ne 
devraient pas, en regle generale, depasser lea 50 % du plafond fixe 
pour ledit produit". 

,J 
' 
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dature de ces pays, se reserver la possibilite de leur appliquer au-dela 

des mesures deja envisagees dans le systeme general des dispositions par

ticulieres en ce qui concerne notamment la marge de preferences; ces dis

positions ne seraient mises en place qu 1 apres consultation avec las pays 

vises. 

7· Dans ces conditions, la Communaute pourrait donner suite 

aux candidatures de l'ensemble des Groupes A et C de la CNUCED ainsi que 

des quatre pays en voie de developpement de 110CDE. Cependant, l'accepta

tion definitive par la Communaute de ces pays presuppose que ias autres 

pays donneurs scient egalement disposes a les traiter comme pays benefi

ciaires. Pour'des raisons tant politiques que liees ala repartition des 

charges l'ensemble de la question des pays benaficiaires devra en fait 

faire 11 objet d'une coordination au sein de l 10CDE avant que la Communaute 

puisse prendre une position precise sur ce point au sein de l·a CNUCED. 

La decision de principe proposee dans ce domaine garderait done una valeur 

pro~oire et devrait en tout etat de cause voir sa portee precisee par 

pays et par produits sur la base d'etudes ulterieures. 
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IV. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS 

1. 
Pour les raisons exposees dans la Partie II, la Commission 

estirne qu 1 une communication de la Communaute devrait @tre faite pour 

le 15 novembre a la CNUCED, au titre de la "documentation substantial-

le 11 promise pour cette date a cette organisation •. 

2. La Commission s'est pose la question de savoir quel de

vrait @tre le contenu, pour ce qui regarde particulierement la Com

munaute de la 11 documentation substantielle11 qui serait transmise en 

novembre prochain a la CNUCED. A cet egard, la Commission estime que 

la solution la plus simple et la plus justifiee consisterait a trans

mettre ·a la CNUCED le texte m8me de la communication :f'aite a l'OCDE 

au mois de mars dernier, en l 1 accompagnant d 1un texte introductif. 

3. En effet, la situation n 1a pas evolue de fa~on determi-

nant,~ de puis 1 'epoque ou la Communaute avai t communique aux autres 

pays donneurs 1 par l 1 interm~diaire du Secretariat de l 1 0CDE, ses in

tentjons preliminaires et provisoires dans le domaine des preferences. 

L'exercice de confrontation des charges que seraient disposes a as

sumer les pays donneurs n'a ete encore qu 1 ebauche. comma il est indi

que dans la Partie II; aucun effort veritable de reajustement des 

positions de depart n 1a pu encore @tre entrepris au sein de 1 10CDE 

pour realiser de faQon positive ou negative une repartition equita

ble des charges. Dans ces conditions, une mise i jour formell~ des 

intentions de la Communaute est prematuree et pourrait m@me ~tre 

dangereuse dans la mesure ou elle pourrait appara~tre comme attri-. 

buant un caractere plus ferme et definitif a certains elements du 

systeme envisage par la·Communaute. 

4. En transmettant a la CNUCED la communication du mois de 

mars, la Commission estime que la Communaute devrait qualtfier celle-ci 

.. / .. 
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en la pla~ant dans son contexte historique et souligner qu 1 elle a ete 

presentee a titre pre liminaire sous··reserve d 'une repartition equi

table d_es charges entre grands pays industrialises membres de 1 1 OCDE, 

sans toutefois hypothequer de ce fait toute decision ulterieure que 

pot:~rrai.t Eltre amenee un jour a prendre 1~~ Communaute dans ce domaine. 

La formule suiYante pourrai t ~tre utilisl}e a cet effet : "ces propo

si tfion& preliminaires ont ete etablies e.[l retenant 1 1 hypothes.p que 

toqs les principaux pays industrialises ~embres de l 10CDE participe

raient aux preferences et y oonsacreraie~1t des efforts comparnbles". 

5. La communication a la CNUCED devrait 1 de l'avis de :).a Bam-

mission, souligner le caractere particulierement aleatoire de~ formu

las envisagees dans ce texte en ce qui concerne les articles de co

ton, de jute et de coco. En effet, les recentes prises de position 

britanniqu~dans ce secte~r ne paraissent des maintenant laisser 

guere d 1 espoir a la Communaute de pouvoir maintenir integralement 

a l'avenir ses propositions de mars. En consequence, la Commission 

estime qu'il serait opportun d'inclure le passage suivant dans la 

communication destinee a la CNUCED : 

•••• 11Dans ·ce contexte il parai t difficilement concevable 

que la Communaute puisse accorder la franchise de droit aux produits 

textiles mentionnes dans la partie B de sa communication a l'OCDE, si 

elle ne devait pas etre suivie, ce faisant, par les principaux pays 

industrialises". 

6. Il convif:mdrait egalement de souligner expressement la 

reserve figurant en nota bene a la fin de la communication a l 1 0CDE 

aux termes de laquelle des modifications pourraient Eitre introduitea 

a la suite de consultations avec des pays associes a la Communaute • 

. . / .. 
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7- Compte tenu des considerations ~ui figurent a la Partie III, 

il conviendrait finalement d'incorporer le passage suiva~te a la 

communication ~ui sera envoye ala CNUCED. Toutefois, l'incorporation 

de ce passage sera fai te seulement lors~ue viendra en· discussion da."'ls 

cette enceinte le problema des pays beneficiaires. 

11 B!1 definissant au debut de 1' a.nnee sa position pre limi

naire et provisoire a l'intention de l'OCDE, la Communaute avait er. vue 

une solution unitaire susceptible de s'appliquer a la generalite des 

pays en voie de developpement. Toutefois, parmi les candidate aux 

preferences se trouve en fait un nombre liw~te de pays ayant ala fois 

un niveau relativement eleve de developpement et certaines industries 

exportatrices particulierement competitives. Plutot ~ue d'exclure 

totalement de tels pays du benefice des preferences - ce ~ui les 

mettrai t dans une situation injustement diffioile - ou, au contraire 

de compromettre les avantages attendus du systeme par la grande 

majorit9 dP.s pays en voie de developpement, la Communauta se reserve 

la possibilite d'appli~uer des mesures particulieres a l'egard de 

ces pa;;,rs dans les cas ou cela s 'avererai t necessaire. Ces mesures 

porteraient notamment sur la marge de la preference. La Communaute 

est disposee a consulter les pays inte~esses aYant la mise en place 

de toutes mesures particulieres les concernant". 

+ + + 

Compte tenu des CC'Yl"'!; derations exposees dar.:1 :!.es 

chapitres precedents et des conc~usions indi~uees ci-dessus le Conseil 

pourrai t : 

- autoriser la transmission a la CliUC~D de la Communicu:tion 
fib"Llrant en annexe a titre de contribution de 1~ Cor.mnmaute 
a la "docum&ntation substantielle" relative aux preferences 
generali sees. 

prendre una de.cision provisoire en ce ~ui concerne les pays 
beneficiairesidans le sans ind.i~ue a la Partie III 

... I . .. 
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et a~toriser les representants de la Communaute 

a faire part de ,cette position provisoire de la 

CEE a 1 1 occasio~ de la reunion du Comite des 
i 

Echanges du 27/octobre. 



I ANNEXE 

PROJET DE COMMUNICATION A LA CNUCED DE LA ?OSITION PRELII.IITNAIRE DE LA 

CO:rviDIDNAUTE DANS LE DOMAINE DES PREFERENCES GENERALISEES TELLE QUE TRAN$

MISE AU SECRETARIAT DE 1 1 OCDE AU DEBUT DE MARS 19~9 

•••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

En transmet-tant a la Cl-olUCED au titre de "Doc~entation 

substantielle" relative aux preferences ge:oeralisees 1e texte ci ... <~pres de sa 

communication au Secretariat do 1'0CDE du 1nois de mars 1969 la Co~'IIIlUnaute 

E~;onomique Europeenne tient a preciser ce t:rui suit : 

Ces propositions preliminaires ont ete etabli~IS en 

retenant 1 1 hypothese que tous les principap:)( pays inp.ustria1ise s 111embres 

dl\f 1 1 OCDE pa:rticiperaieni; aux preferences ~~t y consa.preraient des efforts 

comparables. 

n est si~ale notammeut dmls. ce contexte (i'.o.: ·ll parait 

difficile::nent concevable que la CorrmlUnaut0 puisse accorder la ±r:~r~ohise de 

droits aux pfoduits textiles, mentionnes t'.ans la Partie B de sa communication 

a l'OCDE, si elle na devait p~s etre suivie, ce faisant, par 1es principaux 

pays industrtalisas. 

Il e~t eg~~lement SOUlifrlle que 1 1 (lnSemb1e des proposi

ti<ms prelim~,naires de 1a. CO!lll1lunaute a ete presents sous reserve (ie modifica

tions qui pOl.llrrcient etre intl•odui tes a la suite des consul tat ions auxquelles 

lq, CEE est tenue avec certains des pays qui lui sont associes, en vertu de 

stipulations inscrites dans les accords d' association •. 
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•rexte de la Communication transmise le 10 mars 1969 

au Secretariat de l'OCDE 

OCTROI DE PREFEREECES TP...RIFAIRES AUX PRODUITS 

~~ACTURJi::S ET SEMI-1.11AlmFACTURES DES PAYS 

EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

POSITION PRELIMINAIRE DE LA COMMI.JNll.UTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

I. LES PRODUirrs MANUFACTURES I!.'T SEMI-MANUFACTUID:S 

A. Les grandes lignes ~u systeme preferential qui serait 

applique par la GEE sont les sui:vantes 

le traitoment preferential couvrira1 en regle gene~ale (1), tous 

les produits manufactures et semi-manufactures industriels 1 des 

chapitres 25 a 99 NDB, originaires des pays en voie de d3velop

pement; 

- la preference consistera.;'en 1 1octroi de la franchise de droits 

de douanei 

- les importations preferentielles s'effectueront jusqu'a concur-· 

renee de plafonds calcules en valeur pour chaque produit sur le 

base d 1 elem.ents uniformes pour tous les produits; 

- afin de limiter la preference du ou des pays en voie de develop

pement les plus comp3titifs et de reserver une quote-part substan

tielle aux moins competitifs 7 les importations a titre preferen

tial en provenance d'un seul pays en voie de developpement pour un 

produit d5termine ne devraient pas 1 en regle generale, depasser les 

50 % du pJ.afond fixe pour ledit produit. 

(1) Les termes "en regle generals" signifient qu 1un nombre tres limite 
d' exceptions pourrait etre introd.ui t a la lumiere des consul ta.tions 
qui auront lieu avec les aut res pays membres de 1 'OCDE. 
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III 

Les plafonds annuals seront normalement calcules salon la 

formula ci-apres : valeur des ·importations C.A.F. en provenance des 

p~s beneficiaires de ce' systeme (montpnt de base} plus 5 % dela va

leur des importations C.A.F. en provenance des autres pays (montant 

supplementaire). 

Sous reserve d 1une amelioration dei:i bases de calcul apres 

quelques a.n:nees d 1 application dti system~i 1 le mont ant de base serai t 

fi:x:,e et cor:respondrait awe importations de l'annee de refel'ence. Le 

montant supplementaire serait variable et calcule annuellement sur la 

base des derniers chiffres disponibles sans toutefois .qu1 il pu~sse en 

re5ulter une reduction du plafond. 

Pour les produits de textiles de eaton couverts par l'accord 

a long terme, la franchise de droit de douane ne ~erait accordee qu'aux 

seuls pays beneficiaires du systeme de preference$ partici»ant a 11Ac

cord a lo1;1g terme et ceci dans ie cadre des mesuras partio\~lieres con

venues dal!ls 1 1 Acuord ou pa:r voie 'bilaterale. 

Pour les proJu:;. ts de· ~uta et de coco 1 la franchise est 

egalement envis~¢e dans 1~ cadre de mesures particulieres a arreter 

avec les :pays en voie de d\~Velopp~ment ~pcportateurs. 

II. LH:S PHODUITS AGRICOl~ES TRANSFORMES 
~--... ,.....---~ 

La CJ:;E a'.ccorde:rait d'lli'>. prefer~nces tarifaires pour les 

produits agricoles ~ransforme~ repris dans la liste annexee (voir ta

bl.eau A). Le tau:x: preferential pour cha.que produi t est indiuqe dans 

cette liste. Lea donnees statisti~es et des indications sur les re~

trictions quantitatives seront communiquees ulterieurement. 

•o•/•o• 
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III. CLAUSE ET HECANISMES :DE SAUVEGAFl..DE 

Pour les produits manufactures et semi-manufactures indus

trieln, le mecanisme de sauvegarde resulte directement du systeme choisi 

par la Communaute (plafonds d 1 importation preetablis). En revanche pour 

les produits agricoles transformes 1 une clause de sauvegarde sera appli

cable. 

1 1 ensemble de ces propositions praUminaires est presente sous 
reserve de modifications qui pourr~ent etre introdui tes a. la 
suite des consultations auxquelles la GEE est tenue avec cer
t'l.ins des pays qui lui sont associ~Js, en vertu de stipulations 
inscri·~es dans les acocrds d 1 assoc:j,ation. 

* * * 

~::~ 

Seraient ,~nexcs a la COffiiTII,l.UicatiCIU le ·~ableau A preci te e¥ le tableau B 
comportant les indications statisiiiques i;llllloncee~ dans la oonunu.r1ication. 


